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Mariage leyme ordize

Au nom de dieu soit sachent tous presens et advenir
que ce jourd'huy neufiesme du moys de janvier an mil
six cens vingt ung appres midy dans m'a maison a
a villemeur diocese bas mo(n)tauban et seneschauceee de th(ou)l(ouse)
soubz le regne de n(ot)re souverain prince louys par la
grace de dieu roy de france et de navarres devant moy not(aire)
et tesmoings bas nommes constitues personnellement
jean leymé fils a feu au(tr)e jean travailleur du lieu de
varen(n)es d'une part et pierre ordize teysseran du mesmes
lieu procedant po(u)r et au nom de ysabeau ordize sa filhe
absente & pour laquelle se fait fort d'autre lesquelles
parties soubz reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons
de leur plein gré sur le mariage d ent(re) lesd(its) leyme et
ordize ont faicts et convenus les pactes que s'ensuivent
c'est que led(it) leyme sera tenu comme promet de
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prendre a femme et legitime espouze lad(ite) ysabeau
ordize a laquelle led(it) pierre son pere promet et s'oblige
de f(air)e prendre led(it) leyme pour vray et legitime espoux
et mary et tous ensemble de f(air)e que led(it) mariage ce solempnise
en face n(ot)re mer l'eglize sainte catholicque apostolicque
a la premiere requi(siti)on de l une des parties cessant tout
legitime empechement les nonces faictes sur peyne au reffuzant
ou delayant de respondre de tous despens domages et intherestz
pour supporta(ti)on des charges duquel mariage a faveur et
contempla(ti)on d'icelluy led(it) ordize a donné et constitué a lad(ite)
ysabeau sa filhe et susd(it) leymé son futeur espoux premierement
une petite piece de casal assize aud(it) lieu de varen(n)es
et lieu dit al ters conten(ant) environ troys coupades et
toute la piece quoy que contienne par maniere de corps
confron(té) avec anthoine et antoinette maynies terre de
david vignelongue terre de pierre de lhoste fossé en(tre)
d eulx et le chemin qué va dé varen(n)es a villemeur item
au terroir de gony au(tr)e petit casal conten(ant) six coupades
ou environ quoy qué contienne par maniere de corps confron(té)
avec les hoirs de feu ramond beaune hoirs de jean hugonet
gaigne po / hoirs d'anthoinette alane les pathus et codercz
de la mettarie de gony et le chemin public et au(re)s leurs
conf(rontati)ons entrees yssues et servitudes en deppendens soubz
les charges q(ue) font au seigneur directe et la tailhe au
roy n(ot)re sire quittes neanmoings de toute sorte d'arreyratges
jusques au jo(u)r de la reelle et corporelle pocession de lacquelle
il donne faculté aux futeurs maries de prendre quand
bon leur semblera / et a ses( )fins s'en est despoulher et les



en a investus et saisis en la personne dud(it) leyme par
le bail et tradi(ti)on du p(rese)nt en ses mains fait item
leur donne et constitue une ]couverte[ coitte ung cuissin
avec cinquante livres de plume / une couverte jusques
a la valleur de six livres t(ournoi)z quatre linceulz troys
robbes les deux blanches et l autre violet le tout
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drap de paisan et la somme de cinquante livres( )t(ournoi)z
dont led(it) ordize a reallement payé aud(it) leyme la somme
de cinq livres( )t(ournoi)z le surplus de lad(ite) constitu(ti)on estant
payable comme promet sçavoir les quarante cinq
livres restantz dans quatre ans prochaine et quatre termes
et paiement esgaulx dont le premier ce fera de la chandeleuze
prochain en ung an et ainsi an par an appres jusques
a l'entier et parfait paiement / la coitte le cuissin plume
une robbe blanche et deux linceulz le jo(u)r de leurs nopces
la robbe drap violet la couverte jusques aud(it) prix de
six linceulz et les au(tr)es deux linceulz dans ung au(tr)e an appres
et sera tenu led(it) leyme comme promet de recognoistre
le tout a lad(ite) ordize sa futur(e) espouze lhors qu'il le
recevra et des a p(rese)nt recognoist lad(ite) somme de cinq
livres t(ournoi)z en et sur tous ses biens po(ur) luy estre restitue
ou aux siens le cas de restitu(ti)on advenent avec l( )augment
de lad(ite) somme qu'est moitié moings suivant la coustume
dud(it) varen(n)es çsavoir est qué venent la femme a predeceder
le mary est usuffructuaire des biens d'icelle sa vie
durant et par le contraire la femme peult repeter
sont dit et ce f(air)e paier l( )augment sur les biens du mary
si mieulx elle n ayme de prendre pen(si)on scellon sa quallité
et portée d'iceulx lequel augment aud(it) cas est restituable
en faveur des enfens commungs ou au(tr)es h(eriti)ers du
mary ainsi l'ont convenu et promis observer
a l'obliga(ti)on de leurs biens etc submis etc renon(cé) etc
juré p(rese)ns arnaud et jean faures f(re)res honcles de
lad(ite) ordize / pierre leyme f(re)re aud(it) jean / jean colom
gilot terrail de varen(n)es jean serin praticien habitant
de villemeur soubz(sig)ne avec led(it) arnaud faure les au(tr)es et
parties ont dit ne sçavoir et moy not(aire) 

Serin, p(rése)nt                     Pendaries, not(aire)


